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cadre  
juridique

de  l’investissement 

•	 loi n°2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l’investissement ;

•	 loi n°2017-8 du 14 février 2017, 
portant refonte du dispositif des avantages 

fiscaux;

•	 décret n°2017-388 du 9 mars 2017, fixant 
la composition et les modalités d’organisation 
du conseil supérieur de l’investissement, 
l’organisation administrative et financière de 
l’instance tunisienne de l’investissement et du 
fonds tunisien de  l’investissement et les règles de 
son fonctionnement;

•	 décret n°2017-389 du 9 mars 2017, relatif aux 
incitations financières au profit des investissements 

réalisés	dans	le	cadre	de	la	loi	de	l’investissement ;

•	 décret n°2018-417 du 11 mai 2018, relatif aux 
autorisations d’exercice des activités économiques

•	 arrêté du ministre de développement, de 
l’investissement et de la coopération internationale, 
du ministre des finances, du ministre de l’industrie 
et du commerce, du ministre de l’agriculture, 
des ressources hydrauliques et de la pêche et du 
ministre du tourisme et de l’artisanat du 28 avril 
2017, fixant la composition, les attributions et les 
modalités de fonctionnement des commissions 
nationales et régionales chargées de l’examen des 
demandes d’obtention des avantages financiers, des 
participations au capital ainsi que des prêts fonciers 
agricoles; 

Présentation de la tia: 
la   création de la tia Pour 
quelles PersPectives? 

L’Instance Tunisienne de l’Investissement a été créée 
dans le cadre de la nouvelle loi de l’investissement

Etre l’interlocuteur unique, de 
l’investisseur dans toutes les 
phases de réalisation de son projet 
d’investissement  en l’assistant en 
amont et en aval de sa décision 
d’investissement: 

déclaration d’investissement,  
constitution juridique, obtention 
des autorisations à travers la 
fonction de l’interlocuteur unique 

Simplifier et harmoniser les 
procédures pour l’investisseur en 
coordination avec les autres agences & 
administrations concernées

Assurer le respect des délais de 
réponse et standardiser le traitement 
des projets d’investissement

Coordonner avec les agences 
d’appui à l’investissement afin 
d’assurer la cohérence de 

l’action de l’Etat en matière 
d’encouragement de 
l’investissement privé

Être une force de proposition en 
matière de stratégie, de politiques 
d’investissement et de réformes et ce 
en concertation avec le secteur privé
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notre vision, 
notre mission, 

nos valeurs 

La vIsIon, La mIssIon ET LEs vaLEurs dE La TIA mETTEnT 
En avanT son rôLE dans La fLuIdIfIcaTIon du 

parcours InvEsTIssEur ET L’InnovaTIon En maTIèrE 
dE proposITIon dE vaLEur

vision

«Etre le partenaire de 
référence des investisseurs 

et les accompagner via une 
approche transparente, 

engageante et innovante »

mission

«La TIa est l’interlocuteur unique des investisseurs locaux et 
étrangers. avec son réseau de partenaires, elle se positionne 

comme le facilitateur pour la concrétisation des projets 
d’investissement à travers une information fiable, des 

procédures fluides et un accompagnement personnalisé»

valeurs

Excellence

Transparence

Cohérence

nos 
services

Assister en amont et en aval     
l’investisseur dans sa décision à travers la 
fonction de l’interlocuteur unique 

Délivrer les attestations de déclaration 
d’investissement pour les projets dont le 
coût est supérieur à 15 millions de Dinars 

Fournir un accompagnement post 
lancement à l’investisseur

 Etudier et évaluer les projets d’intérêt 
national 

Traiter, étudier et évaluer les demandes 
d’octroi des primes et des incitations pour 
les projets d’investissement dont le coût 
est supérieur à 15 millions de Dinars  et les 
projets d’intérêt national 

Accueillir et orienter  l’investisseur dans 
le processus de constitution juridique de 
l’entreprise et l’obtention d’autorisations 

Etudier  et résoudre  les requêtes des 
investisseurs
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tunisia investment autHoritY
الهيئـة التونسيــة للاستثمــار

la tia oeuvre en étroite coordination avec 
l’ensemble des agences d’investissement…

la tia 
dans son ecosYsteme 

agence de Promotion de  
l’industrie et de l’innovation (aPii)

Projets industriels et de services
(industrie agroalimentaire, 

manufacturière, tavaux publics, 
transport, santé, …, etc.)

Projets dans le secteur agricole
(agriculture, pêche, les activités 

de première transformation et de 
conditionnement des produits agricoles 

et de pêche, …, etc .)

Projets dans le secteur artisanal
(tissage, habillement, cuir et 

chaussures, bois et décoration, 
…, etc.)

accompagnement des 
entreprises tunisiennes pour 
l’expansion sur les marchés 

internationaux

Prospection et accompagnement 
des investisseurs étrangers

Projets dans le secteur 
touristique (hébergement, 
animation, thermalisme, 

tourisme de congrès, agences 
de voyage, transport touristique, 

…, etc.)

Office	National	de	l’Artisanat	
tunisien (onat)

agence de Promotion des 
investissements agricoles (aPia)

Office	National	du	
tourisme tunisien (ontt)

centre de Promotion des 
exportations (cePeX) guichet 

unique commercial

agence de Promotion de 
l’investissement extérieur

AGENCE DE PROMOTION
DE L'INDUSTRIE ET DE L'INNOVATION
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